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 CORRECTIONS AU RÈGLEMENT ANNEXÉ À L’ADN 

Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, agissant en sa qualité de dépositaire 
et se référant à la notification dépositaire C.N.452.2023.TREATIES-XI.D.6 du 22 octobre 2023 par 
laquelle des corrections ont été proposées au texte authentique de l’Accord (annexe II du rapport 
ECE/TRANS/WP.15/AC.2/84 et annexe I du rapport ECE/TRANS/WP.15/AC.2/86), communique :

Au 20 janvier 2024, date à laquelle la période spécifiée pour la notification d’objections aux 
corrections proposées a expiré, aucune objection n’a été notifiée au Secrétaire général. 

En conséquence, le Secrétaire général a effectué les corrections requises à l’Accord. Le procès-
verbal de rectification correspondant est transmis en annexe.

Le 26 janvier 2024

….




